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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

~ahar, t.
- 8 JUIN 1972

Je pré6idenl de ta Répub~fjue

tDlt~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi affectant d'un privilège certaines créan-
ces de la Société immobilière du Cap-Vert (SICAP).

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

'\
(

- D A K A R - Léo R

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
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REPUBLIQUE DU SENEGAL °272 6 8~.jPM.SGG.SL

_ il ) E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi affectant
d'un privilège certaines créances de la
Société immobilière du Cap-Vert (SICAP)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

_--LL __ ) E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé aU présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d!E-
tat, chargé des Travaux publics, de l'Urbanisme et des Transports,
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discus-
sion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des Travaux publics, de l~Ur-
banisme et des Transports et le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les Assemblées, sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret.

.-~ ~-~{"--_.~' \L\L p~

' ..•.•.

Fait à Dakar, le

Par le Président de la République
Le Premier Ministre f

/ ", ~~
/ _ L"""'----,:. }

,. '.,....,;.--r '1\ l '! '--y ! i , l i __
. ,~.~j •. 1. \! i,' .\j\ _

~ l' ' ,: \.l v \ ~

''A-btfo u DIO UF/~' \

.:'"\

Ai', - //
,.1 '".,-
'." \ f· / ..•..

Léogold Sédar SENGHOR

Le Ministre d'Etat chargé des Travaux
publics, de l'Urbanisme et des

Transports
Le Ministre de l'Information chargé

des relations avec les Assem-
blées p~

i"ladyCISSOKHO
~ .....••

~an COLLIN
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Au 3L~éëeniEc~.è,1971, les créQi;«:#2,encours ainsi,:;;gal:antis
s'élevaient en câpi.~'àl?~à1'.329 inillions èIé"'f~ai{és' (èmpruntes'~: lci;:calsse
Centrale de Coopération Eco.nomiquepour la plus·gral!de.pal'tie .et à 'la
B.N.D •.S.).

De pLus, 1f~tat est r eaponaabLe envers 1 'u .S.A.l~.D. du
cemboursemene du pr~t" américain de 5 000 000 'de dollars qui a servi au
financement du lotissement Buf Lders de 1anJ?p.tte d'Oie", dont les
maisons sont immatric111ées'au nom de la S.iC;A.P. qui e.st charg,éede
leur administration pendant la période de Iocatâon vente .•.

En out re , l'Etat a 1ui-m&le c9nisel1ti des avances à la
S.I.C.A.P. ; le principal s'élevai.t au 31 Décembre dernier à 140 millions
de francs environ.

Enfin, la République du Sél'!égâl est prop~iétaire de 95%
des actione de la S.I.C.A.P.

L'équilibre financier de cette Société intéresse done
directement l'Etat.

Or~ le recouvrement des loyers de la S.I.C.A.P. proprement.
dite et du lotissement Builders s'avère trop souvent d'autant plus
difficile, que certains locataires se sont par ailleurs endettés d'une ...
ma~ière excessive.

l'

La S.I.C.A.P. ~st alors obligée d'agir en justice pour..
obtenir leur expuLsf.on ce qui est toujours long, enézeux, aléatoire et
assez malaisé sur le plan social.

-J .

Dans 1'intér~t de l'Etat et de la S.I.e •.A.p. qui sont
solidaires, et en fin de compte dans 1fintér~t bien compris des locataires
eux-mêmes, il apparatt souhaitable d'instituer un privilège pour la re-
couvrement des créances de la S.I.C.A.P. consécutives aux acnes :de,
location simple ou de vente à tempérament d'immeubles.

...~/...
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. _ ' Laf;l?;r9~,rA~~~:.,s1.~~f~~}·_~:i~~>c-~~~~f~Çhè_~,.l~s:~Jl~PLoyeur s, pourra

_·~tre FapJde~;ent u:~iJi,~~~;e);~~~:·'~~~:;ê;iFf.~Itîl,t;;:';'s;~~:5::n~rftÎlèr.pour les Loca-"
•.taires+les fr ai s,'iïnp8:t:t~~n1til':dè'~:i'téf'pr~q~~utege-;1ir6i't "commun.

" Le'~;,me'~~~·#~:h.:'d;f~~;p~:i~'i6~;;~'~~\:;:~~~.'~èY~ht 151tli:~la "',seul~"ârmè
efficace contre les rnauvad s payeurs ,deVi~nd1;op.t exceptionnelles.

Tel est l'objet du projet de loi ci-joint, qui ne prive
pas pour aut.ant; les intéressés de la protection des tribunaux civils.

~!!Sz_~~2..Kll2
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L 'Assemblée ~'a~~'onale a-~;§t~~p~féet Jiçlpp'téen sà séance
1a<loi .do nt;la.t'eneur suit':

ARTICLE PREMIER.-

Les créances consécutives alJf,actes de locat;:Lonou de
vente à t.emp érament; d'irtnneui11esconsentis par la Société immobilière
du Cap-Vert (SICAP) sont affectées d'ur, privilège général qui atteint
les bier;s meubles du débiteurcn quelque lieu qu'ils se trouvent.

Ce privilège s'exerce immédiatement après le privilège
du Trésor, des Administrations et Régies financières et de la Banque
nationale de Développement du Sénégal.

Ils' exerce pondant; une période de deux ans à compter du
jour où la créance devient exigible. En cas de concurrence entre les
créances mentionnées au premier alinéa du présent article et les créances
ordinaires de l'Etat, ces 'derni,ères sont recouvrées en priorité; en cas
de Concurrence avec les cr éance.s consécutives aux actes de location ou
de vente à tempérament de l'Office des Habitations à Loyer Modéré, la
créance née du contrat le plus ancien est recouvrée en premier lieu.

ARTICLE 2.----------
Les créances impayées vingt jours francs après leur date

d'e;dgibilité font l'objet d'un titre de perception individuel délivré
par la Société immobilière du Cap-Vert. Ce titre est rendu exécut.odre
de plein droit et sans frais par l'autori té judf ciaire compétente.
L'exécution forcée n'est suspendue qu'en cas d'opposition avec constitu-
tion de garantie suffisante.

!:.RTICL8 3.-

Les actes et pièces relatifs aux commandements, saisies
et ventes? et tous actes ayant pour objet le recouvrement des créances
exigibles de la Société immobilière du Cap-Vert, ainsi que les actes et
pièces relatifs aux poursuites sont dispensés de la forn1alité du timbre
et de l'enregistrement. Cette dispense s'étend aux originaux et copies
des actes accessoires et s'applique également aux timbres de placards
exigés pour la vente par les autoritÉs de justice.

ARTICLE L>o-

Les agents de poursuites de la Société immobilière du
Cap-Vert sont protégés dans l'exercice de leurs fonctions par les
dispositions légales que les fonctionnaires de l'Etat.

'"memes

(,.-' .,,""
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ASS EMBLEE NATIONALE

3ème LEGIS LATURE

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1972-----------------------------------------------

tr:/Tr APPORT

.fait au nom

de l'Intercommission des Finances et des Travaux Publics

sur

le PROJET DE LOI N° 78/72 affectant d'un privilège certaines
créances de la Société Immobilière du CAP-VERT

par

Mr. Christian VALANTIN

Rapporteur.
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

L'Intercommission des Fmences et des
Travaux Publics s'est réunie pour examiner le Projet de loi 78/72

"~âf.rè-ctanr-(PuÏÏ"'prrviIege-ëertaIiië:s·' -êre"ancès de la Soctété Immobi -

lière du Cap- Vert.

Devant les engagements importants de la
Société Immobflfè r-e du Cap- Vert vis-à-vis de la Caisse Centrale, , ,

de Coopération Economique et de l'USAID, il convient d',améliorer

les méthodes de recouvrement des Ioyer-s , A l 'heure actuelle, la

SICAP est obligée d'agir en justice pour obtenir l'expulsion des
débiteurs récalcitrants. La procédure de saisie-arrêt est longue
et onéreuse .• De plus, pour le recouvrement de s-~s créances, elle
met en concurrence la SICAP avec n'importe quel autre créancier.

Dans l 'Intér-êt de l'Etat qui avalise et de la

SICAP, dans l'intérêt bien compris des locataires, il apparait sou-
haitable d'institUer un privilège pour recouvrer les créances consé-
cutives aux actes de location simple: ou de vente à. tempérament
ci 'immeubles. Ce privilège .s'exercera immédiatement après ceux du
trésor, des administrations et des régies financières de l'Etat, et
de la Banque 'Nationale de Développement du Sénégal, avant toutes
créances ordinaires. Par ailleurs, il s'exercera pendant une période'

. ~
de 2 ans à compter du jour où la. créance deviendra exigible.

Les creances impayées 20 jours francs après
leur date d'exigibilité font L'objet d'un titre de perception individuel

délivré par la SICAP.
~':.i

,,".;~

.
...'/ ...
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Ce titre est rendu exécutoire de plein droit

,~~:L~,?!~§.JEE:!.~.p(lr1'.,§;ll::t.2ri!~,j}!.g:Î.c;.~~.irccompé tentc , L'exécution forcée~
n',est suspendue qu'en cas d'opposition avec constitution de garantie
suffisante. Les actes de procédure relatifs au recouvrement de
créances exigibles de la S ICAP sont dispensés de la formalité du

timbre et de l'enregistrement.

Votre Intercommission des Finances et des

iIravaux Pu blics a donné un avis favorable à ce projet de loi,

l'a adopté et vous demande d'en faire autantv-
j,,.
"

.•..":
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il

affoctant d1un privilège certaines
créances de la Société immobilière du

Cap - Vert
~

')j

'~'

L' ASSHlBLEE NATI.or~ALE a délibéré et adopté, ~I. ~.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur

~RTICLE PREMIER.-

Les créances consécutives aUx actes de location ou
de vente à tempérament d'immeubles consentis par la Société immo-
bilière du Cap-Vert (SICAP) sont affectées d'un privilège général
qui atteint les biens meubles du débiteur en quelque lieu qu'ils
se trouvent.

"'."'\
,:;"

'~

Ce privilège s'exerce immédiatement après le privilège
du Trésor, des Administrations et Régies financières et de la Banque
nationale de Développement du Sénégal.

Il s'exerce pendant une période de deux ans à compter
du jour où la créance devient exigible. En cas de concurrence en-
tre les créances mentionnées au premier alinéa du présent article
et les créances ordinaires de l'Etat, ces dernières sont recouvrées
en priorité ; en CaS de concurrence avec les créances consécutives
aux actes de location ou de vente à tempérament de 1lOffice des
Habitations à Loyer modéré, la créance née du contrat le plus an-
cien est recouvrée en premier lieu.

'~

ARTICLE 2.-
Les créances impayées vingt jours francs après leur

date d'exigibilité ~ont l'objet d'un titre de perception individuel
délivré par la Société immobilière du Cap-Vert. Ce titre est rendu
exécutoire de plein droit et sans frais par l'autorité judiciaire
compétente. L'exécution forcée n'est suspendue qu'en cas d'opposi-
tion avec constitution de 'garantie suffisante.

ARTICLE 3.-
Les actes et pièces relatifs auX commandements, saisies

et ventes, et tous actes ayant pour objet le recouvrement des cré-
ancos exigibles de la Société immobilière du Cap-Vert, ainsi que
les actes et pièces relatifs aUX poursuites sont dispensés de la
formalité du timbre et de l'enregistrement. Cette dispense s'étend
aux orginaux et copies des actes accessDires et s'applique égale-
ment aUX timbres de placards exigés pour la vente par les autorités
de justice.

~

.../ ...
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ABJ)CLE 4.-

Los agents de poursuites de la Société immobi-
lière du Cap-Vert sont protégés dans l'exercice de leurs
fonctions par les mames di~positions Ifgales quo les fonc-
tionnaires do l'Etat.

ln présonte loi sera exécutée comme loi de ~~Etnt. ...l

F ai t à Da kar , le ':"26 Ju'iliet 1972

Par le Président de la R6publique
Le Premier Ninistre
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